
BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GENÈVE

FORMULAIRE DE RAPPORT

RELATIF À LA

CONSEILS PRATIQUES POUR LA RÉDACTION DES RAPPORTS

Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, des informations de -
vront être données notamment sur les points suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.144
144. Consultations tripartites relatives aux normes internationales du travail, 1976

CONVENTION (No 144)
SUR LES CONSULTATIONS TRIPARTITES 

 RELATIVES AUX NORMES INTERNATIONALES 
DU TRAVAIL, 1976

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement pourra juger utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation 
(no 152) sur les consultations tripartites relatives aux activités de l’Organisation internationale du 
Travail, 1976, dont les dispositions complètent la convention et peuvent aider à mieux comprendre 
celle-ci et à en faciliter l’application.



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 144) SUR LES CONSULTATIONS TRIPARTITES 
 RELATIVES AUX NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL, 1976

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière d’indiquer s’il est donné effet aux articles de la convention.
a) en vertu du droit coutumier ou de la pratique, ou
b) en vertu de la législation.

  Dans la première hypothèse, prière d’indiquer comment il est donné effet aux articles de la convention.
  Dans la seconde hypothèse, prière de donner la liste des dispositions constitutionnelles, législatives, 

administratives ou autres qui font porter effet aux articles de la convention. Prière d’annexer au 
rapport les textes de ces diverses dispositions, à moins qu’ils n’aient déjà été communiqués au Bureau 
international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la 
ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spé-
cifi er en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention 
qui exigent une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par 
exemple, les mesures prises pour établir les procédures prévues par la convention ainsi que pour 
en assurer le fonctionnement.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

Dans la présente convention, les termes «organisations représentatives» signifi ent les organisations 
les plus représentatives des employeurs et des travailleurs, jouissant du droit à la liberté syndicale.

Prière d’indiquer quelles sont, dans votre pays, les organisations représentatives aux fi ns de la con-
vention. Si votre pays n’a pas ratifi é la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, prière d’indiquer également de quelle manière le droit à la liberté syndicale est garanti à 
ces organisations.

Article 2

1. Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifi e la présente convention 
s’engage à mettre en œuvre des procédures qui assurent des consultations effi caces entre les représen-
tants du gouvernement, des employeurs et des travailleurs sur les questions concernant les activités de 
l’Organisation internationale du Travail, énoncées à l’article 5, paragraphe 1, ci-dessous.
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2. La nature et la forme des procédures prévues au paragraphe 1 du présent article seront déter-
minées dans chaque pays, conformément à la pratique nationale, après consultation des organisations 
représentatives, s’il en existe et si de telles procédures n’ont pas encore été établies.

Prière de décrire les procédures assurant des consultations effi caces entre les représentants du gou-
vernement, des employeurs et des travailleurs sur les questions énoncées à l’article 5, paragraphe 1.

Prière d’indiquer la manière dont ont été déterminées ces procédures et d’indiquer toutes consulta-
tions intervenues à cette fi n avec les organisations représentatives.

Article 3

1. Aux fi ns des procédures visées par la présente convention, les représentants des employeurs et 
des travailleurs seront choisis librement par leurs organisations représentatives, s’il en existe.

2. Les employeurs et les travailleurs seront représentés sur un pied d’égalité au sein de tout orga-
nisme au moyen duquel les consultations auraient lieu.

Prière de décrire la manière dont sont choisis les représentants des employeurs et des travailleurs aux 
fi ns de la convention, et d’indiquer les mesures prises pour assurer leur représentation sur un pied d’égalité 
au sein de tout organisme au moyen duquel les consultations auraient lieu.

Article 4

1. L’autorité compétente assumera la responsabilité du support administratif des procédures 
visées par la présente convention.

2. Des arrangements appropriés seront pris entre l’autorité compétente et les organisations repré-
sentatives, s’il en existe, pour le fi nancement de toute formation nécessaire aux personnes participant 
à ces procédures.

Prière de décrire la manière dont est fourni le support administratif aux procédures visées par la 
convention.

Prière de décrire tous arrangements pris pour le fi nancement de toute formation nécessaire aux par-
ticipants aux procédures consultatives.

Article 5

1. Les procédures visées par la présente convention devront avoir pour objet des consultations sur:
a) les réponses des gouvernements aux questionnaires sur les points inscrits à l’ordre du jour de la 

Conférence internationale du Travail et les commentaires des gouvernements sur les projets de 
textes qui doivent être discutés par la Conférence;

b) les propositions à présenter à l’autorité ou aux autorités compétentes en relation avec la soumis-
sion qui doit leur être faite des conventions et recommandations, conformément à l’article 19 de 
la Constitution de l’Organisation internationale du Travail;

c) le réexamen, à des intervalles appropriés, de conventions non ratifi ées et de recommandations 
auxquelles il n’a pas encore été donné effet, pour envisager les mesures qui pourraient être prises 
afi n de promouvoir leur mise en œuvre et leur ratifi cation, le cas échéant;

d) les questions que peuvent poser les rapports à présenter au Bureau international du Travail au 
titre de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail;

e) les propositions relatives à la dénonciation de conventions ratifi ées.

2. Afi n d’assurer un examen adéquat des questions visées au paragraphe 1 du présent article, des 
consultations auront lieu à des intervalles appropriés fi xés d’un commun accord, mais au moins une 
fois par an.

Prière de fournir des informations sur les consultations intervenues pendant la période couverte par le 
rapport sur chacune des questions énoncées au paragraphe 1, y compris des informations sur la fréquence 
de ces consultations, et de préciser la nature de tous rapports ou recommandations résultant de ces con-
sultations.
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Article 6

Lorsque cela paraît approprié, après consultation avec les organisations représentatives, s’il en 
existe, l’autorité compétente produira un rapport annuel sur le fonctionnement des procédures visées 
par la présente convention.

S’il est procédé à l’élaboration de rapports annuels sur le fonctionnement de ces procédures, prière de 
fournir copie des rapports produits pendant la période couverte par le rapport sur la convention.

Dans la négative, prière de fournir des informations sur les consultations intervenues avec les orga-
nisations représentatives sur cette question.

 III. Prière d’indiquer l’autorité ou les autorités auxquelles est confi ée l’application des lois et règlements 
administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles il est assuré que des consul-
tations adéquates ont lieu sur chacune des questions énoncées à l’article 5, paragraphe 1.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir, en outre, toutes observations générales jugées utiles sur la manière dont la conven-
tion est appliquée, en communiquant, par exemple, des extraits de rapports offi ciels, ainsi que toutes 
autres informations ayant une incidence sur l’application de la convention dans la pratique, pour 
autant que celles-ci n’aient pas déjà été fournies en réponse aux questions précédentes.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesu-
res législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, 
prière de communiquer ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»
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La Conférence générale de l’Organisation interna-
tionale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administra-
tion du Bureau international du Travail, et s’y 
étant réunie le 2 juin 1976, en sa soixante et 
unième session;

Rappelant les termes des conventions et recom-
mandations internationales du travail existantes 
– en particulier la convention sur la liberté syn-
dicale et la protection du droit syndical, 1948, 
la convention sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, et la recommanda-
tion sur la consultation aux échelons industriel 
et national, 1960 – qui affi rment le droit des 
employeurs et des travailleurs d’établir des orga-
nisations libres et indépendantes et demandent 
que des mesures soient prises pour promouvoir 
des consultations effi caces au niveau national 
entre les autorités publiques et les organisations 
d’employeurs et de travailleurs, ainsi que les 
dispositions de nombreuses conventions et 
recommandations internationales du travail qui 
prévoient la consultation des organisations d’em-
ployeurs et de travailleurs sur les mesures à pren-
dre pour leur donner effet;

Après avoir examiné la quatrième question à l’or-
dre du jour de la session, qui est intitulée: 
«Création de mécanismes tripartites chargés de 
promouvoir la mise en œuvre des normes inter-
nationales du travail», et après avoir décidé 
d’adopter certaines propositions concernant les 
consultations tripartites destinées à promouvoir 
la mise en œuvre des normes internationales du 
travail ainsi que les mesures nationales en rap-
port avec les activités de l’Organisation interna-
tionale du Travail;

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d’une recommandation,

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent 
soixante-seize, la recommandation ci-après, qui sera 
dénommée Recommandation sur les consultations tri-
partites relatives aux activités de l’Organisation inter-
nationale du Travail, 1976.

1. Dans la présente recommandation, les termes 
«organisations représentatives» signifi ent les organisa-
tions les plus représentatives des employeurs et des tra-
vailleurs, jouissant du droit à la liberté syndicale.

2. (1) Tout Membre devrait mettre en œuvre des 
procédures qui assurent des consultations effi caces entre 
les représentants du gouvernement, des employeurs et 
des travailleurs sur les questions concernant les activités 
de l’Organisation internationale du Travail, conformé-
ment aux paragraphes 5 à 7 ci-dessous.

(2) La nature et la forme des procédures prévues au 
sous-paragraphe (1) du présent paragraphe devraient 
être déterminées dans chaque pays, conformément à 
la pratique nationale, après consultation des organisa-
tions représentatives, si de telles procédures n’ont pas 
encore été établies.

(3) Par exemple, des consultations pourraient 
avoir lieu:
a) au moyen d’une commission spécialement insti-

tuée pour les questions concernant les activités de 
l’Organisation internationale du Travail;

b) au moyen d’un organisme doté d’une compétence 
générale dans le domaine économique et social ou 
dans le domaine du travail;

c) au moyen d’un certain nombre d’organismes dotés 
d’une responsabilité spéciale pour des matières 
déterminées;

d) par voie de communications écrites, lorsqu’elles 
sont acceptées comme appropriées et suffi santes 
par ceux qui participent aux procédures consulta-
tives.

3. (1) Aux fi ns des procédures visées par la présente 
recommandation, les représentants des employeurs et 
des travailleurs devraient être choisis librement par 
leurs organisations représentatives.

(2) Les employeurs et les travailleurs devraient 
être représentés sur un pied d’égalité au sein de tout 
organisme au moyen duquel les consultations auraient 
lieu.

(3) Des mesures devraient être prises, en coopé-
ration avec les organisations intéressées d’employeurs 
et de travailleurs, afi n de prévoir une formation 
appropriée pour permettre aux personnes participant 
à ces procédures de remplir leurs fonctions de manière 
effi cace.

4. L’autorité compétente devrait assumer la res-
ponsabilité du support administratif et du fi nancement 
des procédures visées par la présente recommandation, 
y compris, au besoin, le fi nancement de programmes de 
formation.

5. Les procédures visées par la présente recom-
mandation devraient avoir pour objet des consulta-
tions:
a) sur les réponses des gouvernements aux question-

naires sur les points inscrits à l’ordre du jour 
de la Conférence internationale du Travail et les 
commentaires des gouvernements sur les projets 
de textes qui doivent être discutés par la Confé-
rence;

b) sur les propositions à présenter à l’autorité ou 
aux autorités compétentes en relation avec la sou-
mission qui doit leur être faite des conventions et 
recommandations, conformément à l’article 19 de 
la Constitution de l’Organisation internationale 
du Travail;

c) compte tenu de la pratique nationale, sur la prépa-
ration et la mise en œuvre des mesures législatives 
ou autres tendant à donner effet aux conventions 
et recommandations internationales du travail et, 
en particulier, aux conventions ratifi ées (y compris 
la mise en œuvre des dispositions concernant la 
consultation ou la collaboration des représentants 
des employeurs et des travailleurs);

d) sur le réexamen, à des intervalles appropriés, de 
conventions non ratifi ées et de recommandations 
auxquelles il n’a pas été donné effet, pour envisa-
ger les mesures qui pourraient être prises afi n de 
promouvoir leur mise en œuvre et leur ratifi cation, 
le cas échéant;

e) sur les questions que peuvent poser les rapports 
à présenter au Bureau international du Travail au 
titre des articles 19 et 22 de la Constitution de l’Or-
ganisation internationale du Travail;

f) sur les propositions relatives à la dénonciation de 
conventions ratifi ées.

ANNEXE

RECOMMANDATION (No 152) SUR LES CONSULTATIONS TRIPARTITES RELATIVES
AUX ACTIVITÉS DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL, 1976
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6. L’autorité compétente, après consultation des 
organisations représentatives, devrait décider dans 
quelle mesure ces procédures devraient être utilisées 
pour d’autres questions d’intérêt commun telles que:
a) la préparation, la mise en œuvre et l’évaluation des 

activités de coopération technique auxquelles l’Or-
ganisation internationale du Travail participe;

b) les mesures à prendre à l’égard de résolutions et 
autres conclusions adoptées par la Conférence inter-
nationale du Travail, les conférences régionales, les 
commissions d’industrie ou autres réunions convo-
quées par l’Organisation internationale du Travail;

c) les mesures à prendre pour mieux faire connaître les 
activités de l’Organisation internationale du Tra-
vail, en tant qu’élément pouvant être utilisé dans les 
politiques et programmes économiques et sociaux.

7. Afi n d’assurer un examen adéquat des questions 
visées aux paragraphes précédents, des consultations 
devraient avoir lieu à des intervalles appropriés fi xés 
d’un commun accord, mais au moins une fois par an.

8. Des mesures appropriées aux conditions et à 
la pratique nationales devraient être prises pour assu-
rer la coordination entre les procédures visées par la 
présente recommandation et les activités d’organismes 
nationaux traitant de questions analogues.

9. Lorsque cela paraît approprié après consulta-
tion avec les organisations représentatives, l’autorité 
compétente devrait produire un rapport annuel sur le 
fonctionnement des procédures visées par la présente 
recommandation.


